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COMMUNE DE CHAPAREILLAN 2019-001
DEPARTEMENT DE L'ISERE -ARRONDISSEMENT DE GRENOBLE

LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE

ARRETE

REGLEMENTATION SUR LE DEMARCHAGE ET LA QUETE SUR LA
COMMUNE DE CHAPARÈILLÂN

Martine VENTUmNI - Maire de Chapareillan

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ies articles L.2211-1, L2212-1,
L.2212-2 et L.22 12-5 et L.2542-2,

Vu le Code de la Consommation et notamment les articles L. 121-21 à33,L.122-8à 10 et
L. 122-11 à 15,

Vu le code Pénal et notamment ses articles R.610-5 et R.644-3,

Vu le calendrier annuel des journées nationales de quêtes sur la voie publique,
Considérant que la vente à domicile, appeiée « porte à porte », consiste à proposer au
consommateur de souscrire un contrat de vente, de location ou de prestation de services. Le

démarchage est soumis à une réglementation protectnce poitant sur le contenu du contrat et les
délais de rétractafion,
Consitiérant le nombre d'appels croissant reçue en Mairie concernant des faits de démarchage

commercial et quant à la nature des prestations prôposéeSj
Considérant qu'il est nécessaire aux services chargés de la sécurité de la voie publique de
connaître les sociétés exerçant du démarchage commercial sur la coinmime,
Considérant qu'il appartient an Maire de réglementer l'activité de cetÉe pratique sur la commune
de CHAPAREÏLLAN au vu de précédents faits ci'usurpation d'identité, de qualité ou d'abus de
faiblesse,

Considérant dès lors qu'il y a lieu de réglementer cette pratique dans Hntérêt général, afin de
prévenir toute atteinte à la franquîllité et à l'ordre public,

ARRETE

Article l : La pratique du démarchage commercial on quête sur le territoire de la commune est
autorisée sous réserve que toute société, entreprise ou association déclare auprès de la Mairie 15

jours avant de comniencef la prospection.

Elle devra fournir ;
- un extrait de K-bis,

" les cartes professionnelles des agents exerçant
-1'objet et la durée de leur démarchage avant toute prospection
~ Ï'imniatnculation des véliicules avec lesquels ils vont circuler dans la commune.

Cette déclaration peut se faire de façon dématérialisée en remplissant le formulaire fourni (sur le
site intemet de la ville : www.chapareillan.lr ou sur deinancie) et en joignant les documents

précités.
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Â!'ficle2 : A cette occasion, il sera tenu en Mairie, un registre comprenant :
" la dénomination sociale,

- le numéro SIREN,

" Pidentité,
- le numéro d'immatriculation dn véhicule des agents prospectant,
- Pobjet de la prospection
- les secteurs de la commune visés ainsi que la durée'de leurs interventions,

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées sur un registre par les services

lîïunicjpaux.

Elles sont conservées pendant l im et peuvent être destinées aux services de Gendarmerie
Nationale et de la Direction Départementale de Protection des Populations.

Article 3 : Tout démarcliage ou quête non déclaré fera l'objet d'une interruption d'actîvité sur la
commune. Les prospecteurs s'exposent à une contravention.

ArticÏe 4 : Ne sont pas concernées par ces règles spécifiques les ventes à domicile de produits de
consommation courante au cours de tournées dans P agglomération où est installé rétablissement

ou dans son voisinage, notamment les tournées de commerçant (boulangéi's, épicerie, etc....).

Article 5 ; Le fait cTavoir déclaré une prospection ou une quête n'autorise en aucun cas le
mandataire à se déclarer accrédité par la commtïne pour démarcher les particuliers.

Article 6 : Le fait, sans déclaration régulière cTexercer sur la voie publique la pratique de vente à
domicile appelée « porte à porte » en violation des dispositions réglementai rës au présent arrêté
seront constatées par proçès-verbaux et poursuivies conformément aux lois et règlements en

vigueur.

Article 7 : Le présent arrêté sera poilé à la connaissance du public par affichage en Mairie et
publication.

Il peut faire Pobjet d'un recours pour annulation devant le tribunal administratif compétent dans
un délai de deux mois suivant sa publication et sa transmission au représentant de l'état dans le

dépaftement.

Article 8 : Le présent arrêté fera l'objet d'un affichage en Mairie, Ampliation du présent arrêté
sera transmise à MM. :
- le préfet de PIsère
- le commandant de la Brigade de Gendarmerie de Pontchan'a.

Fait a CHAPAREILLAN, Ïc vingt-six février deux mil dix-tieuf.

Martine VENT
Maire

Affiché le; 28 FEV.OT
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